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Intervention d'Alain Lamassoure, ancien ministre, député européen,

 à la Convention européenne - Séance plénière du 16 mai 2003

Sur la politique étrangère, les événements récents rendent, hélas, illusoires des progrès rapides. Nous devons au moins jeter les bases rendant possibles les progrès ultérieurs. J'insisterai sur trois propositions concrètes pour le texte constitutionnel.

1 - Sur le plan diplomatique, les Etats membres doivent s'accorder mutuellement ce que j'appellerai la clause de la nation la plus consultée, comme il existe la "clause de la nation la plus favorisée" en matière de commerce. La règle doit être que chacun donne à ses partenaires européens la priorité de ses analyses, avant d'en faire état à l'extérieur. 

Bien sûr, on peut comprendre l'existence de désaccords, même graves, entre nos dirigeants nationaux. Mais le spectacle de nos gouvernements jouant ouvertement les uns contre les autres, chacun apprenant par la presse les initiatives hostiles de l'autre est inadmissible. Si le Conseil avait été politiquement responsable devant une assemblée des peuples européens, il aurait été censuré en bloc. Le projet européen ne résisterait pas au renouvellement d'un tel spectacle. 

2 - La prise de décision à la majorité qualifiée doit être introduite aussi en politique étrangère. Mais il faut ici l'acclimater. Le Praesidium propose de prévoir un droit d'appel devant le Conseil européen pour un ou des Etats hostiles à une position. Et le droit pour un Etat d'évoquer, à titre exceptionnel, une clause d'intérêt national pour se soustraire à l'application d'une décision prise à la majorité. J'ajoute que cette clause ne devrait pas pouvoir être invoquée s'il s'agit d'une décision de l'ONU ou d'une autre organisation internationale.

3 - Enfin nous avons évidemment besoin d'une clause générale de solidarité en matière de défense.

Comment pourrait-il en être autrement ? Voilà 25 Etats qui se donnent une constitution, des institutions politiques communes, des lois communes, une monnaie commune, mais  leur "union sans cesse plus étroite" ne vaudrait que par beau temps, et l'on reviendrait à l'égoïsme sacré dès que le temps se gâte ? C'est absurde, et c'est faux. Car ça ne se produirait pas ainsi. Les Finlandais ne resteraient pas indifférents au sort de l'Estonie si celle-ci était menacée, ni les Autrichiens à celui de la Hongrie, ni mes compatriotes français à celui de l'Autriche !

Attention mes chers collègues. Nous touchons ici à la vraie question de confiance. Voulons-nous vraiment unir nos destins ou seulement nos intérêts ?
